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1. INTRODUCTION

1.1 Cadre général de l'étude

Je participe à la présente cause en tant que témoin expert suite à un mandat qui m'a été confié par le regroupement ARC - FACEF
 - CERQ
. Ce dernier décrit comme suit l'objet de mon mandat :

" Objet du mandat

Votre mandat consiste principalement à réaliser une expertise de nature technique portant sur l’évaluation de la méthodologie utilisée par Hydro-Québec dans la répartition des coûts et à déterminer si cette méthodologie est juste et équitable et, à défaut, fournir les recommandations ou modifications nécessaires afin que cette méthodologie soit juste et équitable.  Plus particulièrement, nous aimerions que vous déterminiez si l’utilisation de la puissance dans le coût du transport est justifiée et dans quelle mesure et plus particulièrement en fonction des caractéristiques particulières du réseau d’Hydro-Québec."

Je comprends que ce mandat est dans le cadre des discussions sur le thème no. 7  " Allocation des coûts de transport "  tel que spécifié dans la décision D-2000-102 de la Régie de l'énergie. 

Avant de présenter les résultats de mon travail, je crois opportun de rappeler l'opinion de la Régie sur l'allocation des coûts du transport d'électricité :


" […] La Régie partage l'avis formulé par plusieurs intervenants à l'effet que l'allocation des coûts constitue un sujet essentiel dans la présente cause et demande à Hydro-Québec de couvrir ce thème dans sa requête de façon détaillée.


La Régie estime que le dépôt par Hydro-Québec, de sa méthodologie et des calculs relatifs à l'allocation des coûts, est requis. La Régie prend aussi acte qu'Hydro-Québec s'engage à déposer sa méthodologie d'allocation des coûts du transport dans la présente cause […] "

Régie de l'énergie, D-2000-102, R-3401-98, 2000 06 02, page 62

Une méthodologie d'allocation des coûts doit être basée sur des principes très rigoureux pour permettre l'établissement de tarifs justes et raisonnables, un objectif mis en évidence dans la Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c.r-6.01 :


" 11. L’article 49 de cette loi est remplacé par l’article suivant :


49. Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de transport d’électricité ou un tarif de transport, de livraison ou d’emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notamment :

…

7. s’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont justes et raisonnables ; …"

Pour sa part, la FERC ( Federal Energy Regulatory Coimmission ) inclut, entre autres, l’équité tarifaire comme un principe de la tarification du transport d’électricité :


" - La tarification du transport doit permettre la récupération des revenus requis ;

- La tarification doit refléter la comparabilité. La comparabilité signifie qu'un transporteur doit charger à lui-même sur la même base qu'il charge aux autres pour le même service ;

- La tarification doit promouvoir l'efficacité économique ;

- La tarification doit promouvoir l'équité ;

- La tarification doit être pratique." 



FERC  (Traduction libre) 



1.2 Plan du rapport

Nous évaluons dans ce rapport la méthodologie d'allocation des coûts du transport d'électricité proposée par Hydro-Québec en regard de deux services :

· le service de transport pour les clients de charge locale
,

· le service de transport point à point (à réservation annuelle).

Dans un premier temps, nous passons en revue la procédure usuelle d'allocation des coûts et la notion de coût de puissance et d'énergie, puis  nous identifions son lien avec le cas particulier du réseau d'Hydro-Québec.

Nous présentons par la suite les résultats de notre analyse relativement à deux volets importants :

· la répartition des coûts en puissance et en énergie ;

· l'allocation distincte des coûts de diverses fonctions du réseau.

Pour chacun de ces deux volets, nous formulerons des recommandations appropriées dans le but d’aider la Régie à fixer des tarifs équitables.

2.  Procédure usuelle d’allocation des coûts ET SON LIEN AVEC LE CAS PARTICULIER DU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC

2.1 Description de la procédure usuelle d'allocation des coûts

La procédure d'allocation des coûts utilisée généralement dans l'industrie électrique nord américaine comporte trois étapes clés : 

1) le rangement des coûts par fonctions ("functionalization") ;

2) la répartition en diverses composantes ("classification of costs") et

3)  l’allocation ("allocation of costs").

· Dans la première étape, on range les coûts par "grandes" fonctions (production, transport et distribution) ou par fonctions afin d'obtenir des résultats plus exacts et précis. Par exemple, dans l'allocation des coûts du transport,  on peut ranger les coûts par niveaux de tension (très haute tension et haute tension) ou par fonctions spécialisées telles que l'interconnexion et le raccordement spécifique à un groupe de consommateurs.

· Deuxièmement, on classe le coût d'une fonction selon trois paramètres : la puissance, l’énergie et l’abonnement. Il en résulte de cette étape des coûts de puissance ($/kW), de l’énergie ($/kWh) et de l’abonnement ($/abonné). Le coût de l'abonnement ne s'applique généralement que pour le cas de la distribution.

· À l’étape d’allocation, on attribue à chacune des catégories de consommateurs ou de services 
 les coûts de puissance et d'énergie calculés à l'étape précédente, selon leurs parts en puissance et en énergie dans le système électrique. Similairement, on alloue, pour le cas de la distribution, le coût total d'abonnement aux différentes catégories de consommateurs en fonction de leurs nombres d’abonnés respectifs.

Puisque les principes s'appliquent à la fois à l'allocation des coûts par catégories de consommateurs et à l'allocation par catégories de service de transport, nous ne ferons plus de distinction de ces deux termes, quand cela n'est pas requis, afin d'alléger le texte.

2.2 Notion de coût de puissance et d’énergie

La notion de répartir les coûts en puissance et en énergie a été introduite par un ingénieur américain il y a de cela très longtemps
. 

En ingénierie, la puissance est associée à la vitesse avec laquelle l’électricité est produite, alors que l’énergie représente la quantité totale (le "volume") d’électricité durant une période donnée. 

Énergie 
=
Puissance 
x
Durée


kWh

=
 kW

x
heures

Similairement, on classe une partie du coût d’un équipement ou d'un système électrique dans la catégorie "puissance" quand on veut refléter les frais occasionnés par l'installation de sa capacité, et dans la catégorie "énergie" lorsqu’on désire refléter les frais associés globalement à son utilisation pendant une période donnée
 et 
. 

2.3 Conditions essentielles d'une bonne méthode d'allocation

Les calculs dans l'allocation des coûts sont simples. Mais, le plus important est d'assurer qu'il n'y a pas de transfert de coût entre une catégorie de consommateurs à une autre tout au long de la procédure d'allocation. 

Il n’existe pas de norme  régissant le choix d'une méthode d’allocation des coût dans l’industrie électrique. Tel que décrit précédemment, les coûts d’un système électrique peuvent être répartis en puissance, en énergie, en abonnement , ou en une combinaison de ces composantes. Pour sa part, le paramètre "puissance" se présente sous diverses formes avec des significations techniques différentes : puissance à l’heure de pointe du réseau (puissance coïncidente), puissance maximale mesurée indépendamment de l’heure de pointe (puissance non-coïncidente), puissances maximales des douze mois, etc. 

Dans les années 70-80, l'American Public Power Association (APPA) a signalé des controverses "traditionnelles" rencontrées dans la répartition des coûts de puissance
. À l’époque, une trentaine de méthodes d’allocation ont été utilisées par différentes entreprises, formateurs et autres. L’APPA a établi par la suite deux "critères" pour choisir une méthode appropriée : le reflet des caractéristiques du système électrique et l’identification du problème tarifaire rencontré. 


" The best practical method of allocating demand costs for public power systems may be one selected on the basis of the operating characteristics of the utility system and identification of pricing problems faced by the utility. It should be recognized that no one best allocation method exists which can be continuously applied in all situations."


APPA, Cost of Service Procedures for Public Power Systems, page X-4
Pour sa part, l'Association des régisseurs américains (National Association of Regulatory Utility Commissioners - NARUC) écrit ce qui suit en regard du choix d'une méthode d'allocation :


" [….] No single costing methodology will be superior to any other, and the choice of methodology will depend on the unique circumstances of each utility. […] ".


NARUC (1992) - Electric Utility Cost Allocation Manual - page 22 

On peut donc conclure qu'une méthode est appropriée seulement si elle reflète les caractéristiques particulières du système en question.  Autrement dit, la méthode doit établir une correspondance adéquate entre les paramètres d’allocation choisis et les causes qui sont à l’origine de la construction et de l’exploitation du système. 

2.4 Lien avec le cas particulier du réseau d'Hydro-Québec

La problématique tarifaire à laquelle nous sommes confrontés dans la présente cause est la suivante. Il faut choisir une méthode d'allocation des coûts appropriée pour fixer les tarifs applicables aux utilisateurs du réseau de transport d'Hydro-Québec (service de transport de gros - "wholesale transmission"), tout en s'assurant que les principes et mécanismes d'allocation choisis sont appropriés pour être appliqués dans la fixation des tarifs de vente de détail à venir (coûts globaux d'une catégorie de consommateurs donnée qui  incluent les coûts de production, de transport et de distribution). L'enjeu est de taille.

Le réseau de transport d’Hydro-Québec se caractérise par la présence d’installations à très haute tension et de longues distances à coût très élevés.  C’est une situation très particulière, sinon unique en Amérique du Nord.  La méthode d'allocation choisie pour Hydro-Québec doit donc refléter cette caractéristique.

Alors, dans son cas, il faut se demander si ces installations ont été construites et exploitées pour la puissance de pointe ou pour l’énergie. Il faut aussi examiner comment le coût de certaines fonctions du réseau varie avec ces paramètres.

Compte tenu qu'Hydro-Québec a fait des investissements significatifs pour son activité Exportation, il faut également voir si la méthode d'allocation permet une évaluation correcte des impacts de ces investissements sur les tarifs.

Nous examinons ces questions dans les sections qui suivent. 

3. RÉPARTITION DES COUTS EN PUISSANCE ET EN ÉNERGIE

3.1 Description sommaire de la méthode proposée par Hydro-Québec

Hydro-Québec décrit sa méthode dans son document HQT-10, Document 1. Il s'agit de la méthode appelée couramment  " Méthode Une puissance coïncidente" (méthode "1 PC").

On peut comprendre les hypothèses et prémisses utilisées par Hydro-Québec dans son choix de la méthode "1 PC" en suivant ses calculs.

Le tableau ci-dessous résume les données concernant la puissance et l'énergie de différentes catégories de service sous étude pour l'année 2001. Une brève description de ces services se trouve à l'annexe 1.


Puissance coïncidente (MW)
Parts en puissance
Énergie (GWh)

Charge locale
31726
89,19%
167608

Service en réseau intégré
0
0 %
-

Service Point à point annuel
3844
10,81%
N/D

Total
35570
100,00%


Source: HQT-10, Document 1, page 21 de 66 (tableau), et page 62 de 66 (tableau)

Pour l'année 2001, le service point à point annuel est destiné entièrement à l'exportation d'Hydro-Québec, tel que démontré à l'annexe 2. 

Le tarif annuel résulte d’une simple division appliquée sur les revenus requis résiduels (ou coût résiduel 
 ) :

   2674 M$ / 35 570 MW =  75,18 $/kW-an  
(Équation A)

Les résultats des calculs ci -haut sont identiques à ceux d'Hydro-Québec présentés à la pièce HQT-10, Document 1, page 24 de 66, ligne 4.

Les montants attribuables à la charge locale et au service de point à point  se calculent sur la base de leurs parts respectives dans la formation de la pointe annuelle 
:


- charge locale :
 89,19% x 2 674 M$ = 2385 M$

- point à point annuel: 10, 81% x 2 674 M$ = 289 M$

On note deux éléments importants de la méthode proposée par Hydro-Québec.

· Premièrement, la totalité des coûts de son réseau de transport est attribuée entièrement à la composante puissance; la composante énergie n'est pas prise en compte en aucune façon (les données relatives à l'énergie montrées au tableau précédent ne sont pas utilisés dans les calculs). 

· Deuxièmement, le coût de la composante puissance est attribué aux différentes catégories de service sur la base de leurs puissances au moment de la pointe annuelle de la charge locale ; les  parts en puissance lors des autres jours, semaines, ou mois de l’année ne rentrent pas en ligne de compte. 

La méthode proposée par Hydro-Québec décrit toute la "vie" financière et technique de son réseau par seulement deux chiffres: le coût total et la pointe annuelle (l'équation A à la page précédente). 

Quant aux exportations, Hydro-Québec précise ce qui suit :

" […] En ce qui concerne le service de point à point, les besoins sont établis à partir de la réservation fixée à 3844 MW. Ce montant correspond à la capacité réservée que le transporteur est tenu de mettre à disposition en tout temps pour le service de point à point et pourra être utilisée en totalité ou en partie au moment de la demande maximale de la charge locale. […] "

Source : HQT-13, Document 1.1, page 43 de 66, Réponse d'Hydro-Québec à la demande de renseignement de la Régie (Nous soulignons).

Décidément, il ne s'agit pas d'exportations pour écouler les surplus occasionnels ou pour "optimiser" l'utilisation du réseau. L’énorme capacité de 3844 MW est réservée à l’activité d’exportation d’Hydro-Québec, même à l’heure de pointe du réseau.

3.2 Analyse de la méthode proposée par Hydro-Québec

Afin de voir si la méthode proposée par Hydro-Québec ( méthode "1 PC") est juste et équitable, nous allons examiner les arguments de l’entreprise, en les mettant en parallèle avec les caractéristiques du réseau.

Hydro-Québec justifie sa méthode d'allocation des coûts par deux arguments. 

3.2.1 Analyse du premier argument d'Hydro-Québec

Le premier argument d'Hydro-Québec se lit comme suit :


" Les réseaux de transport sont planifiés et construits pour faire face à la demande de pointe. C’est pour répondre à cette demande que sont effectués les dépenses et les investissements sur le réseau. Ainsi, la presque totalité des coûts associés au réseau de transport est considérée comme reliée à la puissance, et l'allocation de l'ensemble des coûts du réseau de transport en puissance traduit cette réalité. C’est d’ailleurs la pratique usuelle dans l’industrie."

Source : HQT-10, Document 1, page 11, lignes 21-27 (notre souligné).

Suite à la lecture de cet énoncé, nous aimerions formuler deux observations.

Premièrement, Hydro-Québec fait le lien entre les investissements pour son réseau de transport et la satisfaction de la demande de pointe. Alors, il faut que l'entreprise prouve l'existence de ce lien, idéalement en faisant le parallèle avec la construction de ses grandes installations de transport. L'établissement de ce lien est d'autant plus important, quand on sait que la méthode "1 PC" ne tient compte que des puissances
 se produisant à un seul moment de l’année (la pointe annuelle). Nous démontrerons plus loin que le choix de ce paramètre est inapproprié au cas d’Hydro-Québec.

Deuxièmement, l’entreprise appuie sa thèse en mentionnant la "pratique usuelle" dans l'industrie. Nous verrons plus loin si ce qu’on appelle  "pratique usuelle" est acceptable dans le cas très particulier du réseau de transport d’Hydro-Québec : un réseau conçu pour l’exploitation des ressources hydroélectriques éloignées des centres de consommation.

Les caractéristiques du réseau d'Hydro-Québec

Première caractéristique : vocation de transport d'énergie

Les installations de transport à très haute tension d’Hydro-Québec ont été construites comme étant partie intégrante des décisions d’aménager les centrales hydroélectriques éloignées des centres de consommation. C'est le cas des " lignes"  rattachant les complexes Churchill Falls, Manic, Outardes, La Grande Phase I et II (la Baie-James) aux grands centres de consommation 
. À elles seules, les installations à très haute tension représentent environ deux - tiers du coût total de toutes les installations de transport d'Hydro-Québec
. 

Ces complexes hydroélectriques sont d'abord et avant tout des sources d'énergie. Ce terme signifie essentiellement de l’électricité avec un profil plus ou moins constant l’hiver comme été, jours ouvrables comme jours de fin de semaine.  À titre d'exemple, au tout début des études sur l'aménagement des centrales du complexe La Grande Phase 1, ce dernier a même été comparé à l'option nucléaire alors que cette dernière est reconnue comme étant avant tout une source de production d'énergie. Par conséquent, les installations à très haute tension d'Hydro-Québec ont une vocation de transport d'énergie, et non pas de transport de puissance de pointe.

Ceci peut se comprendre en observant le développement des grandes installations de production et du transport d'Hydro-Québec.

Depuis une trentaine d’années au Québec, on aménage les centrales hydroélectriques éloignées dites " économiquement rentables"  pour satisfaire essentiellement la composante "énergie", et naturellement, ceci nécessite la construction des lignes de transport. La composante "puissance de pointe" vient s’ajouter par la suite par des installations complémentaires qui ne fonctionnent que pour de courtes périodes. 

Les centrales éloignées et les lignes de transport à très haute tension jouent en tandem. Leur produit commun est l’électricité qui comprend une forte proportion de la composante énergie et une proportion plus faible de la composante puissance de pointe. Ceci est indiqué par des facteurs d'utilisation globaux 
 qui se situent toujours aux alentours de 60% (la composante énergie est importante quand le facteur d’utilisation dépasse 50%). 

En toute logique, le poids de la composante "énergie" dans le coût des installations à très haute tension d'Hydro-Québec devrait donc être élevé. Ce poids diminue quelque peu au niveau des installations à haute tension, étape intermédiaire avant la distribution à basse tension.

La proportion élevée de la composante "énergie" s'explique aussi en observant l'évolution de la demande d'électricité.

Au cours de la dernière décennie, c’est l'apparition d'alumineries et d'autres industries grandes consommatrices d’énergie qui est la source de la hausse la plus remarquable du côté des besoins québécois. Un document d'Hydro-Québec 
  indique qu’environ 16,7 TWh 
 étaient destinées aux alumineries en 1999. Ce sont d'énormes quantités d’énergie dont le transport nécessite l'utilisation d'une partie importante des installations du réseau. De plus, le mode de fonctionnement continu des alumineries, quasiment 24 heures par jour, 365 jours par année, n’est pas sans incidence sur l'augmentation du coût du réseau de transport d'Hydro-Québec.

Quant aux exportations, il s’agit aussi de quantités d'énergie très élevées : 18,4 et 22,7 TWh respectivement en 1998 et 1999
. Notons qu’en plus des lignes de transport, l'exportation nécessite l'utilisation d'équipements d'interconnexion pour lesquels Hydro-Québec a investi plus de 1,4 milliards de dollars
.

Pour mieux saisir la vocation première de transport d’énergie du réseau d’Hydro-Québec, il serait utile de lire un extrait du témoignage de monsieur Daniel Vaillant, directeur de la planification et du développement des actifs de TransÉnergie :


" Le réseau de transport d'Hydro-Québec, dont les équipements à très haute tension sont par ailleurs illustrés à la Figure 1, sert à acheminer des quantités massives d'électricité sur de longues distances. Il peut absorber simultanément la puissance maximale susceptible d'être produite par toutes les centrales d'Hydro-Québec aux moments de forte demande, particulièrement en période de pointe."

HQT-3, Document 1, page 9 de 44, ligne 23-28 (nous soulignons)

À notre humble avis, acheminer des quantités massives d'électricité est du transport d'énergie,  bien plus qu'une satisfaction de la demande de pointe. 

Le réseau de transport d'Hydro-Québec sert d’abord et avant tout à l’acheminement de l’énergie aux grands centres de consommation. Par conséquent, le poids de la composante "énergie" dans le coût de transport serait prépondérant par rapport à celui de la composante "puissance". Cette caractéristique du réseau d’Hydro-Québec n’a pas été reflétée dans la méthode proposée par l’entreprise.

Notons qu’Hydro-Québec avait utilisé, pendant plusieurs années, une méthodologie
 qui allouait le coût du transport à très haute tension 
  à la fois à l'énergie et à la puissance. La portion attribuée à l'énergie était de 59% 
.  Le coût du transport à haute tension, dite "répartition" autrefois, était attribué à la puissance. 

Deuxième caractéristique du réseau : Coût de transport de puissance de pointe relativement faible

Le besoin de puissance de pointe est satisfait par plusieurs moyens, entre autres, les suréquipements hydroélectriques, la production thermique, l'achat de puissance et les charges interruptibles.

Les deux plus grosses centrales suréquipées d'Hydro-Québec sont les centrales  Manic 5 P.A. et LG2-A.

La centrale Manic 5 P. A., mise en service en 1989-1990, a une puissance de 1064 MW 
.   Sa contribution à la satisfaction de la demande de pointe n’a même pas nécessité l’installation d’une nouvelle " ligne électrique " à très haute tension (735 kV) !

La centrale La Grande - 2 P.A., d’une puissance de 1998 MW, a été mise en service en 1991-1992. Sa production est transportée aux centres de consommation par la ligne à courant continu Radisson- Nicolet- Des Cantons. Or, les données fournies par Hydro-Québec dans cette cause
 montrent que la ligne de transport mentionnée est très peu utilisée pour satisfaire la demande de pointe (environ 1% du temps en 1999 ; le reste du temps sert à l'exportation ). 

Ces deux cas montrent bien qu’il n’existe pas de relation "linéaire" entre le coût du réseau de transport et la satisfaction de la demande de pointe.  Or, rappelons-nous que cette relation "linéaire" constitue la prémisse de la méthode "1 PC" proposée par Hydro-Québec. 

Pour satisfaire le reste de la demande de pointe, Hydro-Québec dispose d'autres équipements hydroélectriques qui sont relativement proches des centres de consommation et d'un parc d'équipements thermiques.  Ce dernier comprend, entre autres,  la centrale Tracy (600 MW), les centrales à turbine à gaz Bécancour, Cadillac et La Citière (870 MW)
. Les équipements de pointe sont installés près des centres de consommation : leurs coûts de transport  sont donc relativement faibles. La méthode proposée par Hydro-Québec ne tient pas compte de cette réalité. Elle résulte en une surestimation du coût du transport de puissance de pointe.

La méthode proposée par Hydro-Québec alloue le coût de tout équipement portant le titre de "équipement de transport" dans la catégorie  puissance, même s'il s'agit d'un équipement à vocation énergétique. Par exemple, lisons la réponse d’Hydro-Québec à l’ARC - FACEF à propos de la vocation de la "nouvelle" interconnexion de 1250 MW avec l'Ontario, sans rien présumer sur le bien-fondé du projet :

" Demande de renseignements no. 10

HQT-2, doc-2, p.23

« C’est cette voie qu’empruntera la nouvelle interconnexion de 1250 MW avec l’Ontario qui permettra d’accroître la sécurité des approvisionnements en électricité du Québec. »

L’accroissement de la sécurité des approvisionnements en électricité des Québécois constitue-t-il la fonction première de cette interconnexion en terme d’utilisation ?

R10. Oui, l’interconnexion de 1250 MW avec l'Ontario a pour objectif d’accroître la sécurité d’alimentation du réseau québécois au profit de tous les consommateurs d’énergie électrique de la province. " (Notre souligné)
Source: HQT-13, Document 5, page 7 de 12 - Réponse d'Hydro-Québec à la demande de renseignement de l'ARC - FACEF
La sécurité d'approvisionnement en électricité ne se restreint pas à la satisfaction de la demande de pointe ; elle sert  davantage à contrer les effets pervers des phénomènes naturels tels le verglas, le manque d'eau dû à un cycle de faible hydraulicité, et cela pour des périodes plus ou moins prolongées. 

Comment peut-on construire un équipement ayant comme fonction première la sécurité énergétique,  et préparer la facture sur la base de la puissance de pointe ? 

En résumé, la méthode proposée par Hydro-Québec ne reflète pas adéquatement les caractéristiques fondamentales de son réseau. De ce fait, elle est inacceptable et ne permettrait pas à la Régie d'établir des tarifs justes et raisonnables.

3.2.2 Analyse du deuxième argument d'Hydro-Québec
Hydro-Québec justifie aussi sa répartition des coûts de transport en fonction uniquement de la puissance, en invoquant que la part variable de ces coûts est faible, soit moins de 10%.

"… Si des coûts devaient être associés à la composante énergie, ils devraient correspondre aux coûts variables associés à l'utilisation du réseau de transport, c’est-à-dire les coûts additionnels que le transporteur doit assumer pour effectuer une transaction supplémentaire. [..]. Puisque, de par sa nature, le réseau de transport représente une capacité maximale disponible de transit de l'électricité et que son utilisation n'engendre pas à la marge d'autres coûts que ceux associés à son exploitation, aucun coût de transport n'est alloué en énergie […] "


Source : HQT-10, Document 1, page 13, lignes 1-15.

En "économique de l'hydroélectricté", la présence d’un coût variable relativement faible ne permet pas de conclure que les coûts fixes devraient être classés dans la composante "puissance". 

Hydro-Québec adopte une répartition de 33 et 67% respectivement en puissance et en énergie pour la fonction production
, 
. Sans vouloir nous prononcer sur la précision de la valeur de 67% mentionnée, nous croyons que le raisonnement d'Hydro-Québec, dans le cas de la production, est correct : le "coût" de l'eau est nul, mais ceci ne signifie pas que la composante énergie devrait avoir une valeur nulle.

C'est le raisonnement d'Hydro-Québec dans le cas du transport qui fait défaut. 

Soulignons que l'association des frais fixes à la puissance et des frais variables à l'énergie n'est qu'une façon empirique de répartir les coûts. Il est vrai que plusieurs compagnies étrangères, souvent à prédominance thermique, appliquent cette "règle" ; cependant, elle n'a pas la vertu d'une règle scientifique ou d'une théorie économique quelconque. Si les compagnies étrangères utilisent cette méthode, c'est vraisemblablement parce qu'elle reflète bien les caractéristiques de leurs réseaux.

Pour clore cette discussion, l'approche "frais fixes à la puissance - frais variables à l'énergie" est inapplicable au cas d'Hydro-Québec. Le deuxième argument de l'entreprise en faveur de sa méthode d'allocation des coûts de transport n'est donc pas valable.

3.3 Répartition des coûts de transport en fonction de l'énergie 

Selon une loi de la physique, l'énergie est le produit de la moyenne arithmétique des puissances d'une période donnée et sa durée. Ainsi, quand on alloue une partie des coûts de transport en énergie, cela signifie une attribution en fonction des puissances se produisant à tous les moments d'une année (pointe et creux en hiver, ainsi qu'en été).  

Dès les années 70-80, l’APPA
 a reconnu qu’une portion d’une installation de transport sert à satisfaire la demande moyenne des clients et sur cette base, on peut répartir son coût en puissance et en énergie, en accord avec la répartition choisie pour la production :


" Classification of Transmission Plant. 

[…]  In recent years, it has been recognized that a base portion of transmission plant serves the average demand requirements of customers. On this basis, transmission plant can be assigned to both demand and energy in accordance with the classification of production plant to demand and energy"


APPA, Cost of Service Procedure, page IX-7

En 1992,  NARUC écrivait que le transport peut être considéré comme étant une prolongation de la production
, parce qu’on peut argumenter que la planification et l’exploitation des installations de production et du transport sont inexorablement liées ensemble :


" Methods of Allocating Transmission Plant

[…]  After transmission costs are separated into appropriate demand or energy allocation categories, it is necessary to then select a method of assigning cost allocation responsibility to various customers.  In general, customers are allocated a portion of the fully distributed (embedded) cost of the transmission system is essentially considered to be an extension of the production system, where the planning and operation of one is inexorably linked to the other. Thus, the major factors that drive production costs, it is argued, tend to drive transmission costs as well…."


NARUC, Electric Utility Cost Allocation Manual, page 75 (1992)

Selon ce raisonnement, la part de la composante énergie dans le coût de transport d'Hydro-Québec se situera à environ 67%
 , bien loin du chiffre de 0% présenté par Hydro-Québec dans la présente cause. 

Lors de la discussion sur la détermination du tarif de service en réseau intégré, dans le cadre de l'Ordonnance no. 888 de la FERC,  certaines entreprises américaines ont soutenu que l'allocation des coûts devrait refléter l'utilisation de l'énergie et pas juste de la puissance    coïncidente :
« Atlantic City and Allegheny contend that cost allocation for network service should also reflect customers' relative energy use (i.e., not just customers' coincident demand). Consequently, these commenters propose that cost allocation consider the network customer's actual load factor. Allegheny also proposes adding a minimum revenue provision to the load ratio method to recognize cost responsibility for non-peak use. Allegheny further proposes to include an increasing return on equity as available transmission capacity decreases. EEI proposes that cost allocation be based on a customer's non-coincident peak demand. »
Source : FERC- Order No. 888 Final Rule (Issued April 24, 1996); IV. Discussion – G. Pro Format Tariff b. Load Ratio Sharing Allocation Mechanism for Network Service, page 4 de 39 (notre souligné).

Lors de cette même discussion, Seattle a soutenu que l'allocation des coûts basée uniquement sur la puissance est inappropriée pour les systèmes qui sont de prédominance hydroélectrique :

 " … Seattle states that cost allocation based solely on demand is inappropriate for systems that consist predominantly of hydro generation."

Source : FERC- Order No. 888 Final Rule (Issued April 24, 1996); IV. Discussion – G. Pro Format Tariff b. Load Ratio Sharing Allocation Mechanism for Netwok Service, page 4 de 39 (notre souligné).

Quelle leçon peut-on tirer de la remarque ci-dessus pour le cas d'Hydro-Québec qui a, de surcroît,  un parc de production à environ 95% de source hydraulique ?

Dans sa conclusion, la FERC recommande la méthode des douze puissances coïncidentes (12 PC) pour le service de transport en réseau intégré. Elle  invoque plusieurs raisons tant méthodologique que pratique :

 «  […]

Commission Conclusion 

We conclude that the load ratio allocation method of pricing network service continues to be reasonable for purposes of initiating open access transmission. Network service permits a transmission customer to integrate and economically dispatch its resources to serve its load in a manner comparable to the way that the transmission provider uses the transmission system to integrate its generating resources to serve its native load. Because network service is load based, it is reasonable to allocate costs on the basis of load for purposes of pricing network service. This method is familiar to all utilities, is based on readily available data, and will quickly advance the industry on the path to non-discrimination. We are reaffirming the use of a twelve monthly coincident peak (12 CP) allocation method because we believe the majority of utilities plan their systems to meet their twelve monthly peaks. Utilities that plan their systems to meet an annual system peak (e.g., ConEd and Duke) are free to file another method if they demonstrate that it reflects their transmission system planning. Moreover, we recognize that alternative allocation proposals may have merit and welcome their submittal by utilities in future rate applications. They will be evaluated on a case-by-case basis and decided on their merits. »

Source : FERC- Order No. 888 Final Rule (Issued April 24, 1996); IV. Discussion – G. Pro Format Tariff b. Load Ratio Sharing Allocation Mechanism for Network Service, page 5 de 39 (nous soulignons).

Comme on peut le voir dans l’extrait ci - haut, la FERC accepte de considérer des propositions alternatives à sa méthode si ces dernières reflètent la planification du réseau. Cette position est en accord avec le "conseil" de NARUC et de l’APPA de choisir une méthode d'allocation reflétant les caractéristiques du système en question.

Il faut signaler que la FERC vise seulement les services publics américains sous sa juridiction, dont la majorité sont de prédominance thermique. De plus, il existe une grande différence entre la méthode "12 PC" et  "1 PC", comme on peut le voir à la partie comparaison des méthodes.

3.4 Comparaison de quelques  méthodes

3.4.1  Impacts sur les services de transport

Afin d'évaluer les impacts des différentes méthodes d'allocation sur les factures  des utilisateurs du réseau, nous avons effectué une étude comparative. 

Quatre méthodes sont comparées :

1) Méthode "1 PC" : coût attribué à 100% à la puissance ;

2) Méthode "Utilisation du système" : coût attribué selon le facteur d'utilisation du réseau, soit dans ce cas environ 38% à la puissance et 62% à l'énergie
; 

3) Méthode "12 PC" 
;

4) coût attribué à 100% à l'énergie (scénario extrême).

L'évaluation est à titre indicatif, car nous n'avons utilisé, tout comme Hydro-Québec l'a fait dans sa proposition, que le coût total du réseau. Faute de données, de ressources et de temps, nous n'avons pas pu effectuer d'allocations par niveaux de tension, ni d'allocations distinctes pour certaines fonctions
. Aux fins de calcul de la méthode "Utilisation du système", le facteur d'utilisation des exportations est supposé égal à celui de 1999, soit 75,9% (voir l'annexe 3 "Facteur d'utilisation des exportations d'Hydro-Québec"). 

Les résultats sont montrés dans le tableau ci-dessous. 
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De toutes les méthodes étudiées, la méthode proposée par Hydro-Québec exige la facture la moins élevée à son activité d'exportation. L'écart entre le coût du service de point à point établi par la méthode proposée par Hydro-Québec et ceux établis par les autres méthodes se situe entre 14 et 28%, comme on peut le voir au tableau ci-dessus. Les écarts sont élevés ! Apparemment, il y a un transfert de coût du service de point à point à la charge locale. Le montant se situe entre 40 
 et 81 
 millions de dollars, selon la méthode alternative utilisée.

Ce transfert de coût s'explique par le choix d'une méthode inappropriée par Hydro-Québec : une partie très importante du coût du réseau de transport d'Hydro-Québec sert à l'acheminement de l'énergie, et la méthode proposée par Hydro-Québec ignore ce fait en se servant seulement du paramètre "puissance de pointe". Les trois autres méthodes reconnaissent, à des degrés différents, l'importance du paramètre "énergie".

La méthode "12 PC", bien que de beaucoup supérieure à celle proposée par Hydro-Québec, ne reflète pas exactement les caractéristiques du réseau, car elle traduit la composante "énergie" de façon indirecte
. Quant à la composante "puissance", la méthode des "12 PC" n'en tient compte que partiellement : les puissances maximales des mois d'hiver sont traitées de façon égale avec les puissances maximales appelées en été. Pour sa part, la méthode "Utilisation du système" accorde plus d'importance à l'effet de la puissance de pointe (puissance maximale annuelle) sur les coûts. 

Signalons aussi que la méthode proposée par Hydro-Québec, de par son mode de facturation, donne un avantage remarquable à ses activités d'exportation. En effet, Hydro-Québec propose que la facturation du service de point à point soit indépendante du volume d’électricité transportée :

" Quant au service de transport point à point, ces clients du transporteur sont facturés en fonction d’un montant fixe, établi contractuellement, quelle que soit l’énergie transitée sur le réseau, en autant que la capacité réservée ne soit pas dépassée […] "

Source : Témoignage de monsieur Daniel Leclerc, HQT-8, Document 1, page 11 de 58, ligne 15-18 (notre souligné)
.
Pour quantifier cet avantage, nous avons effectué une étude de sensibilité du coût de transport en fonction du volume d'énergie. Les résultats sont montrés au tableau suivant. 
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Facteur d'utilisation des exportations (service de point à point)
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26939

80%
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F.U.: Facteur d'utilisation

ind.: indéterminé


En observant les résultats présentés au tableau ci - haut, on voit que le coût de transport associé aux exportations d'Hydro-Québec est plus élevé à mesure que le volume d'énergie augmente. Or, la méthode proposée par Hydro-Québec fige la facture de son activité Exportation ( service de transport point à point annuel) à un montant "forfaitaire" (289 millions de dollars dans ce cas). On peut donc conclure que la méthode proposée par Hydro-Québec favorise ses propres exportations.
3.4.2 Impacts sur les tarifs des consommateurs locaux

Le coût de transport est une composante importante du coût global d’une catégorie donnée de consommateurs locaux :

Coût global = Coût de fourniture + Coût de transport + Coût de distribution

Les coûts de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs sont fixés par la Loi 116. On y note que le coût de fourniture applicable aux consommateurs résidentiels (tarif D) est de 31,17% plus élevé que celui applicable aux grandes industries (tarif L)
. 

Quant aux coûts de transport par catégories de consommateurs locaux (catégories tarifaires), Hydro-Québec affirme que la répartition du montant global sera traitée lors de la cause du distributeur, sans préciser selon quelle méthode d’allocation 
.  Or, l’adoption d’une méthodologie d’allocation des coûts de transport a des impacts importants sur le coût global d'une catégorie de consommateurs locaux donnée, il faut donc, dès la présente cause, choisir une méthode adéquate.

Nous avons alors évalué les impacts des différentes méthodes sur le coût de transport des catégories de consommateurs locaux. 

Pour ce faire, nous avons utilisé les données relatives aux caractéristiques de consommation des catégories tarifaires  rendues publiques par Hydro-Québec en 1998 (voir détails à l'annexe 4). Le tableau suivant montre les caractéristiques techniques des catégories tarifaires et leurs parts de responsabilité en puissance et en énergie.
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(a) ajusté pour que l'énergie annuelle soit égale au total calculé par HQ 

(167608 GWh en 2001)

(b) Source : Hydro-Québec, HQT-13, Document 12.1, page 4 de 16


On note que les consommateurs de la catégorie Domestique ont une part de responsabilité fortement plus élevée en puissance qu'en énergie (44,3% contre 31,8%). C'est le contraire pour le cas de la catégorie Grande puissance qui se compose du tarif L et des contrats particuliers (24,3% contre 32,8%). Les catégories Petite puissance et Moyenne puissance se situent entre ces deux cas.

Les résultats de la répartition du coût de transport aux différentes catégories tarifaires et les écarts par rapport aux résultats de la méthode proposée par Hydro-Québec sont montrés dans les tableaux qui suivent.

[image: image4.wmf]Coûts répartis (en millions de dollars)

1PC

Utilisation

12 PC

100% à

du

l'énergie

système

(a)

Domestique

1185

977

928

849

Petite puissance

202

190

208

183

Moyenne puissance

279

292

334

300

Grande puissance

650

791

770

878

Autres

70

94

64

110

Total Charge locale

2385

2345

2304

2320

Service en réseau intégré

0

0

0

0

Service de point à point 

289

329

370

354

Total

2674

2674

2674

2674

(a) sans allocation distincte de diverses fonctions.


[image: image5.wmf]Écart par rapport aux résultats de la méthode proposée par HQ

1PC

Utilisation

12 PC

100% à

du

l'énergie

système

Domestique

(référence)

-18%

-22%

-28%

Petite puissance

-6%

3%

-9%

Moyenne puissance

5%

20%

8%

Grande puissance

22%

19%

35%

Autres

36%

-9%

57%

Total Charge locale

-2%

-3%

-3%

Service en réseau intégré

Service de point à point 

14%

28%

22%

Total

0%

0%

0%


La méthode proposée par Hydro-Québec est celle qui pénalise le plus les consommateurs de la catégorie Domestique. En revanche, elle favorise les consommateurs de la catégorie Grande puissance qui inclut notamment les "Contrats particuliers", de même que le service de point à point. 

Pour la catégorie Domestique, l’écart entre les coûts déterminés par la méthode proposée par Hydro-Québec et la méthode " Utilisation du système " est de 18%, soit environ 200 millions de dollars en 2001. Cette situation s’explique principalement par l’insistance de la méthode proposée par Hydro-Québec sur le paramètre puissance coïncidente à la pointe du réseau.  

À l'état actuel des évaluations, il ne faut pas donner trop d'importance à la précision des chiffres. Il faut plutôt les prendre comme une indication d'une tendance lourde : la méthode "1 PC", contrairement aux autres méthodes étudiées, ne traduit pas correctement l'importance de la composante énergie dans le coût du réseau. De toute manière, les valeurs numériques changeront lorsqu'on aura précisé autres éléments liés à l'élaboration d'une bonne méthode d'allocation qui sont, entre autres, :

- le regroupement des fonctions par niveaux de tension ;

- le traitement de certaines fonctions spécialisées ;

- l'identification précise des utilisateurs et des catégories tarifaires ;

- le choix de certains paramètres, par exemple puissance coïncidente ou puissance non - coïncidente.

En conclusion, nous sommes d'avis qu'il faut rejeter la méthode proposée par Hydro-Québec et choisir une méthode alternative qui reflète mieux, sinon entièrement les caractéristiques particulières du réseau d'Hydro-Québec.
 4.  ALLOCATION DES COUTS PAR FONCTION

Dans la partie "Procédure usuelle d'allocation des coûts", nous avons signalé que, dans certains cas, l'allocation distincte par fonctions serait requise. Dans cet esprit, nous passons en revue le cadre de l'étude des fonctions tel que défini par la Régie, pour ensuite analyser certaines fonctions qui requièrent une allocation distincte.

4.1 Cadre de l'étude des fonctions de transport

L'existence de plusieurs fonctions distinctes du réseau de transport d'Hydro-Québec a été confirmée par la Régie dans sa décision D-2000-102:

"[…]  La Régie considère que le réseau de transport tel que défini par Hydro-Québec assume plusieurs fonctions distinctes, telles que :

· L'élévation de tension à partir des centrales de production ;

· Le transport très haute tension (735 kV et 765 kV) ;

· Le transport 450 kV ;

· Les interconnexions ;

· La transformation très haute tension / haute tension (44 kV à 

315 kV) ;

· Le transport haute tension (44 kV à 315 kV) ;

· La transformation haute tension / moyenne tension (25 kV) ;

· Le raccordement associé aux clients spécifiques et aux clients tarif L.

La Régie demande qu'Hydro-Québec fournisse les données requises pour l'étude de l'allocation des coûts entre ces diverses fonctions. […] "

Régie de l'énergie, D-2000-102, R-3401-98, 2000 06 02, page 63

Suite à cette décision, Hydro-Québec a fourni les coûts des huit fonctions mentionnées dans la décision de la Régie. Elle a ajouté deux autres fonctions, soit :

· La fonction Centre de conduite du réseau (CCR) et centres de téléconduite (CTC) et

· La fonction Soutien.
Pour appuyer notre analyse, nous utiliserons, à titre indicatif,  les données d'Hydro-Québec reproduites dans le tableau ci-dessous. 

Coûts par fonction 2001 (en M$)



Source: HQT-10, Document 2, page 3 de 5, ligne 12



Fonctions
Coûts - 2001
Immobilisations



nettes au 31-12-99

Postes de départ
153
907

Transport THT (735 kV et 765 kV)
1037
6141

Transport 450 kV (RMCC)
147
871

Interconnexions
239
1420

Transformation THT/HT (44 kV à 315 kV)
115
683

Transport HT (44 kV à 315 kV)
278
1651

Transformation HT/MT (25 kV)
260
1541

Raccordements à des clients spécifiques et aux
44
258

clients du tarif L



Centre de conduite du réseau (CCR) et centres de
23
136

téléconduite (CTC)



Soutien
377
490

Total
2674
14097





exprimés en pourcentages :



Postes de départ
5.72%
6.43%

Transport THT (735 kV et 765 kV)
38.78%
43.56%

Transport 450 kV (RMCC)
5.50%
6.18%

Interconnexions
8.94%
10.07%

Transformation THT/HT (44 kV à 315 kV)
4.30%
4.85%

Transport HT (44 kV à 315 kV)
10.40%
11.71%

Transformation HT/MT (25 kV)
9.72%
10.93%

Raccordements à des clients spécifiques et aux
1.65%
1.83%

clients du tarif L



Centre de conduite du réseau (CCR) et centres de
0.86%
0.96%

téléconduite (CTC)



Soutien
14.10%
3.48%

Total
100.00%
100.00%

Précisions tout d'abord que l'utilisation de ces données ne signifie aucunement notre acceptation ou refus de ces chiffres. Leur exactitude et notamment la pertinence du niveau de rendement de 11% sur l'avoir propre équivalent, ne font pas partie de notre étude.

Néanmoins, nous suggérons qu'Hydro-Québec utilise, comme clé de répartition, les valeurs d’immobilisations nettes estimées correspondant à l’année témoin en question (2001), afin que toutes les données soient rattachées à la même année.

Des données présentées dans le tableau à la page 41, on peut calculer le coût correspondant aux deux grandes catégories qui nous intéressent : 

- les installations reliées aux centrales hydroélectriques éloignées  et

- les installations "normales" d'un réseau de transport. 

 Le premier regroupement représente 48,58% du coût total. Nous considérons dans ce regroupement les fonctions suivantes : le transport à très haute tension (735 kV et 765kV), le transport à courant continu 450 kV et la transformation du niveau THT à HT (44 kV à 315kV).

Pour leur part, les coûts des installations "normales" d’un réseau de transport, soit le transport à haute tension (44 kV à 315 kV) et la transformation  HT/MT (25 kV), ne totalisent que 20,12% du coût total.

Approximativement, c'est un rapport de 2 pour 1 entre le coût des installations reliées aux centrales éloignées et celui des installations "normales". 

4.2 Fonction Courant continu

Selon Hydro-Québec 
, la "ligne" à courant continu de 450 kV qui assure la liaison du poste Radisson de la Baie James jusqu’au poste Nicolet, coûte environ 15% plus cher qu'une ligne à courant alternatif, une technologie choisie pour les 11 autres lignes d'Hydro-Québec.  

Les durées et quantités de puissance et d’énergie transitées en 1999 et 2000 au poste Nicolet, pour le rapatriement de l’énergie de la centrale LG2A sur le réseau d'Hydro-Québec, ont été minimes (environ 1% du temps en 1999, 2% en 2000 )
.  La ligne à courant continu sert  donc essentiellement à l'exportation
.

La première problématique de l'allocation du coût de la fonction "Courant continu" se rapporte à la présence d'une ligne coûteuse dont les degrés d'utilité respectifs à l'exportation et aux besoins locaux sont nettement disproportionnés. 

Sur un autre plan, l'effet des amortissements est aussi différent pour la ligne à courant continu que pour le cas des lignes plus anciennes. Selon les données du tableau à la page 39, le coût de la ligne à courant continu est, toutes proportions gardées, d’environ 55% plus élevé que le coût moyen des anciennes lignes :

· coût de la ligne à courant continu : 147 millions de dollars ;

· coût des onze lignes à courant alternatif : 1037 millions de dollars.

Ainsi, lorsqu’on intègre (approche "roll-in") le coût peu amorti de la ligne à courant continu au coût unitaire des anciennes lignes qui est nettement plus bas, on crée de l'interfinancement entre le tarif de transport pour la charge locale et celui pour l'exportation. Ceci est la deuxième problématique de l’allocation du coût de la fonction ¨Courant continu¨. 

On devrait donc améliorer l'allocation des coûts de la fonction Courant continu. 

D'autre part, comme les quelque 3844 MW requis à l'exportation dépasse largement la capacité maximale de la ligne à courant continu (environ 1700 MW), il vaudrait la peine de déterminer le coût de toutes les installations servant à l'exportation.

Nous proposons qu'on réalise une étude approfondie sur le coût des exportations. L'objectif de l'étude est d'éviter aux consommateurs locaux à avoir à subventionner, à travers leurs tarifs de transport, l'activité d'exportation d'Hydro-Québec.

Dans cette démarche, nous proposons qu'on considère les mécanismes qui déterminent le tarif de transport applicables aux exportations selon leur coût réel. Deux mécanismes non-exclusifs pourraient être envisagés :

1) effectuer une allocation distincte des coûts de la fonction Courant continu, et tel que discuté plus loin, de la fonction Interconnexion ;

2) évaluer les coûts marginaux de transport de long terme et les attribuer à l'activité Exportation.

4.3 Fonction Interconnexion

Selon les données d’Hydro-Québec, les immobilisations nettes des installations d’interconnexion au 31 décembre 1999 totalisent 1,42 milliards de dollars. Leur part de coût représente 239 millions de dollars en 2001, soit environ 9% du coût total.

Il est vrai que ces sites d'interconnexion permettent à la fois l’exportation de l’énergie électrique, l’activité ``Achat-Revente`` et l’achat d’électricité pour les besoins locaux. Sans une détermination adéquate des proportions de responsabilité de chacune de ces activités dans le coût des interconnexions, l'allocation est douteuse. Il faut améliorer la situation. D'autant plus que, dans le contexte d'ouverture du réseau occasionnant plus d'échanges entre les réseaux, il est important de faire payer aux différents utilisateurs leurs justes parts des coûts. 

La fonction Interconnexions a beaucoup de similitudes avec la fonction Courant continu : coût élevé et peu amorti des nouveaux équipements, ainsi que l’utilisation intensive aux transactions avec les réseaux voisins. 

D’autre part, Hydro-Québec n’a pas démontré que la puissance coïncidente  constitue un bon paramètre d’allocation des coûts des équipements d’interconnexion. La fréquence d’utilisation et le volume d’énergie transportée pourraient se révéler plus appropriés comme paramètre d’allocation.

Ainsi, nous suggérons que la fonction Interconnexion soit incluse dans l'étude recommandée pour l'activité Exportation mentionnée précédemment. En particulier, l’étude devrait déterminer la façon et les paramètres d'allocation appropriés en regard de la fonction Interconnexion.

4.4 Fonction Soutien

 La fonction Soutien représente 377 millions de dollars, soit 14% des revenus requis de 2001.  Hydro-Québec décrit la fonction Soutien de la façon suivante :


" Soutien : la fonction  “ soutien ” permet de tenir compte des services associés aux bâtiments, aux laboratoires et aires d'essais, aux actifs de masse, aux véhicules, à l'environnement et aux projets spéciaux en matière d'informatique. Les services des autres unités (facturation interne) et les frais corporatifs qui sont imputés à TransÉnergie, sont également regroupés dans cette catégorie."


Source : HQT-10, Document 2, page 5, lignes 12-17
Comme on peut le constater, cette fonction regroupe de nombreux coûts de diverses natures.  Rien n’indique que ces coûts varient avec la puissance à l’heure de pointe ; par conséquent, une répartition en fonction de l’énergie serait plus appropriée. 

4.5 Raccordement à des clients spécifiques et aux clients du tarif L

Hydro-Québec estime à 44 millions de dollars le coût de cette fonction pour l’année 2001. Comme son nom l’indique, ce coût n’a rien à voir avec les utilisateurs du réseau autres que ces clients spécifiques. Si on laisse le coût de cette fonction dans la base commune, cela a pour effet de pénaliser indûment la catégorie Domestique.  

Il faut donc exclure le coût des raccordements spécifiques de la base des coûts communs à répartir, et l’imputer directement à ces clients spécifiques
. 

Notons qu’il s’agit là d’une pratique courante de l’industrie électrique tel qu'écrit par l’Association des Régisseurs Américains (NARUC) :

" L'allocation directe, comme son nom l'indique, repose sur la prémisse que, en autant que l'installation est utilisée par un client, le coût de cette installation peut être imposé directement à ce client."

Source : NARUC, Electric Utility Cost Allocation Manual
, Methods of Allocating Transmission Plant, page 25- (Traduction libre )

En résumé, notre analyse démontre la nécessité d'améliorer les mécanismes d'allocation en regard de quatre fonctions sur les dix d'identifiées. Les fonctions dont l'allocation est inexacte ou imprécise sont : Courant continu, Interconnexion, Soutien, et Raccordement à des clients spécifiques et aux clients du tarif L. 

5. PROPOSITION DE méthodeS alternativeS

Notre analyse a démontré que la méthode proposée par Hydro-Québec conduit à des tarifs de transport injustes envers l’ensemble des consommateurs locaux (client de charge locale). 

Si on applique la méthode proposée par Hydro-Québec dans cette cause aux calculs des coûts lors de la cause à venir sur la Distribution, l'ampleur monétaire de l’iniquité causée à la catégorie Domestique serait très élevée. 

Cette situation découle de la présence de défauts majeurs dans la méthode proposée par Hydro-Québec :

a) son incapacité de reconnaître l’important coût se rapportant à la composante énergie;

b) son incapacité de reconnaître le coût relativement plus faible des installations de transport associées aux équipements de pointe;

c) son manque de précision dans l’allocation de certaines fonctions spécifiques.

La méthode proposée par Hydro-Québec devrait donc être rejetée et remplacée par une autre méthode. 

En vue d’aider la Régie à choisir une méthode alternative, nous recommandons les principes d’allocation suivants :

a) la méthode d'allocation doit établir de façon non-arbitraire les proportions correspondantes aux composantes énergie et puissance;

b) la répartition du coût par catégories de service de transport et par catégories de consommateurs locaux doit refléter leurs utilisations respectives du réseau, en s'appuyant sur des paramètres d'allocation mesurables et vérifiables;

c) La méthode doit inclure certaines allocations distinctes par fonctions lorsque celles-ci permettent d’améliorer l’équité tarifaire, sans nuire à l’aspect pratique et simple du processus d’allocation des coûts.

Pour la répartition des coûts de puissance et d’énergie, nous suggérons que la Régie considère, parmi les choix possibles, la méthode "Utilisation du système" et la méthode des "12 PC".  Ces deux méthodes sont de beaucoup supérieures, en terme de capacité pour la fixation de tarifs justes et raisonnables, à celle proposée par Hydro-Québec.

En particulier, la méthode "Utilisation du système" permet de refléter avec précision les caractéristiques particulières du réseau d'Hydro-Québec (voir détails techniques à l'annexe 5).

Pour sa part, la méthode des "12 PC" est plus simple d'application et bien connue dans l'industrie électrique nord américaine.

5. CONCLUSION

Cette étude évalue la méthodologie d’allocation des coûts de transport d’électricité proposée par Hydro-Québec. 

La partie la plus importante de la méthode d’allocation concerne le service de point à point annuel destiné à l’exportation, et le service de transport destiné à l’ensemble des consommateurs locaux, puisque ces deux services représentent 99,6% du coût total de 2,3 milliards de dollars en 2001.

Essentiellement, la méthode proposée par Hydro-Québec attribue ce coût énorme aux différentes catégories de service en fonction de leurs puissances mesurées à la seule heure de pointe du réseau. Cette méthode reflète mal  les caractéristiques du réseau d’Hydro-Québec, soit le coût élevé de transport de l’énergie produite aux centrales hydro-électriques éloignées, et le coût plus faible associé au transport de puissance de pointe. De ce fait, la méthode proposée par Hydro-Québec est inadéquate. 

La méthode proposée par Hydro-Québec résulte en des tarifs de transport inéquitables envers l’ensemble des consommateurs locaux. La somme chargée en trop à cet ensemble de consommateurs pour l’année 2001 se situe entre 40 et 81 millions de dollars, selon la méthode alternative utilisée.

Si la méthode proposée par Hydro-Québec dans cette cause était appliquée aux calculs de tarif des consommateurs de la catégorie Domestique dans la cause sur la distribution à venir, elle les pénaliserait d'environ 200 millions de dollars par année.

La méthode proposée par Hydro-Québec favorise plutôt les catégories dont le besoin en énergie est élevé : les exportations d’Hydro-Québec, les alumineries et autres grandes industries.

Notre analyse révèle aussi la nécessité d’améliorer les mécanismes d’allocation relatifs aux quatre fonctions sur les dix d'identifiées pour le réseau. Les fonctions dont l'allocation est inexacte ou imprécise sont : Courant continu, Interconnexion, Soutien, et Raccordement à des clients spécifiques et aux clients du tarif L. 

En somme, la méthode proposée par Hydro-Québec n’est pas adéquate sur le plan technique. Par conséquent, nous recommandons à la Régie de la rejeter, ainsi que les nouveaux tarifs
  qui en découlent.

En vue d’aider la Régie à fixer des tarifs équitables, nous recommandons l’adoption des principes d’allocation et soumettons pour la considération de la Régie deux méthodes alternatives, soit la méthode "Utilisation du système" et la méthode des "12 PC".

Annexe 1

Services de transport étudiés

La section qui suit décrit brièvement les différents services de transport discutés dans notre étude.

Le service de transport pour les clients de charge locale représente le service que rend la division TransÉnergie d'Hydro-Québec à Hydro-Québec dans son rôle de distributeur. 

Quant au service de transport point à point annuel, il est offert théoriquement à n'importe quel utilisateur. Cependant, pour l'année 2001, le seul utilisateur prévu est Hydro-Québec dans son rôle de producteur – exportateur. 

Le service de transport pour les clients de charge locale et le service de point à point annuel apporteraient à TransÉnergie 99,6% de ses revenus requis pour 2001
; le service point à point de court terme constitue le reste (0,4%) du revenus requis 
. 

Il existe un troisième type de service de transport, soit le service en réseau intégré. Cependant,  pour l'année 2001, Hydro-Québec ne prévoit aucun client désirant utiliser ce service. 

Pour l'année 2001, Hydro-Québec soumet à la Régie une répartition des revenus requis qui est reproduit dans le tableau suivant :

Répartition des revenus requis pour l'année 2001 soumise par Hydro-Québec


Revenus requis (M$)
Part des revenus requis

Total des revenus à récupérer
2685
100.0 %

Ventes à court terme
11
0,4 %

Revenus requis résiduels
2674


Service de point à point annuel
289
10,8 %

Revenus requis résiduels nets 

des revenus de point à point 
2385


Service en réseau intégré
0
0,0 %

Charge locale
2385
88,8 %

Source: HQT-10, Document 1, page 32 de 66
Annexe 2

Service de point à point et les exportations d'Hydro-Québec 

En regard du service de point à point, Hydro-Québec a écrit ce qui suit :


''2.4.3 Service de point à point.  Hydro-Québec est actuellement le principal utilisateur des services de transport de point à point et les transits contractés par Hydro-Québec sont tous des transits d’exportation (« wheel-out »). Dans le cadre de ses transits vers les marchés externes, Hydro-Québec réserve sur une base annuelle et mensuelle des capacités fermes de transport de point à point. Ces capacités lui sont nécessaires entre autres pour faire face à ses obligations contractuelles avec des clients externes. '' (Notre souligné)

Source: HQT-10, Document 1, page 19 de 66, lignes 4 - 10 (Nous soulignons)

La valeur de 3 844 MW des réservations annuelles de point à point pour l'année 2001 provient d'une prévision d'Hydro-Québec (HQT-10, Document 1, page 20 de 66). Cette prévision, à son tour, s'appuie sur les réservations moyennes de la période 1997-2000 qui ont été qualifiées comme suit par Hydro-Québec :



" * Le montant des réservations utilisé pour chacune des années correspond à la moyenne des réservations de tous les contrats de long terme compte tenu de leur durée. " (HQT-10, Document 1, page 20 de 66, lignes 2-3. )

Pour l'année 2001, le service point à point à réservation annuelle est donc destiné entièrement à l'exportation d'Hydro-Québec. 

Annexe 3

Facteur d’utilisation des exportations d’Hydro-Québec









1997
1998
1999
2000
2001

Réservations moyennes






excluant pertes (MW)
3261
3311
3413
4500
3654

incluant Ontario Hydro et CRT






Source (1)













Vente à l'exportation (GWh)
15242
18466
22700
N/D
N/D

Source (2)













Facteur d'utilisation calculé
53.36%
63.67%
75.93%

N/D

(indicatif)



























 Année 2001 :

Réservation excluant perte (Source no. 1) : 3654 MW

Réservation incluant perte de 5,2% (Source no. 2): 3844 MW
Source (1). HQT-10, Document 1, page 20 de 66, Tableau, ligne 5








Source (2). HQT-10, Document 1, page 63, lignes 2-6






"Ventes d'HQ sur les marchés à l'exportation à l'exception des ventes internationales".













Annexe 4

Caractéristiques de consommation de la clientèle 

Année 1998















Source: Hydro-Québec, Cause R-3398-98 HQ-18, Document 14-1 en liasse, page 30 






(Réponse à l'ordonnance de la Régie de l'énergie du 10 juin 1998)













Catégorie 
Ventes
Production
Pertes
Puissance
Facteur

tarifaire
(GWh)
(GWh)
globales
de pointe (MW)
d'utilisation




(PTD)
(a) (b)
(a) (b)






















Tarif D
48173
53442
0.109
11183
0.492

Tarif G
12371
13689
0.107
2267
0.623

Tarif M
21040
22963
0.091
3255
0.738

Tarif L
35082
37039
0.056
4515
0.887

Municipalités
3676
3904
0.062
746
0.563

Contrats particuliers
21892
22947
0.048
2604
0.96

Autres  (c)
4891
5351
0.083
514
[1.08]

Moyenne
147125
159335
0.083
25084
0.67








Total (nos calculs)
142234
153984

24570









(a ) basée sur la moyenne des puissances des 300 heures les plus chargées.






(b) calculés sur la base des mesures prises au niveau des ventes finales.






(c) calculés par différence - cette catégorie ayant un facteur d'utilisation plus élevé que 1;






   elle comprend probablement la biénergie. Le taux de perte utilisé est le taux moyen de toutes les catégories.






Annexe 5

Méthode "Utilisation du système"

La méthode "Utilisation du système" identifie clairement les deux rôles du réseau, soit le transport d'énergie et le transport de puissance de pointe. 

Les deux rôles mentionnés sont illustrés dans la figure ci-dessous qui a été  produite avec les données d’Hydro-Québec pour l'année témoin 2001 
.  La partie inférieure de la courbe illustre le rôle de transport d'énergie du réseau pendant toutes les heures de l'année témoin; alors que la partie supérieure montre l'utilité du réseau en période de forte demande de puissance.
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Pour ce faire, la méthode fait appel à un paramètre technique appelé facteur d'utilisation. La méthode n’utilise que des résultats réels (ou estimés pour l'année témoin).

La part de la composante énergie dans le coût total sera égale au facteur d'utilisation (F.U.) définie dans la formule ci-dessous; alors que celle associée à la puissance de pointe correspondra à (1-F.U.).




                   Énergie (kWh)

Facteur d'utilisation = ____________________________________

          (F.U.)                   Puissance maximale (kW) x 8760 (heures)

                                             Puissance moyenne (kW)
                               =   __________________________ _________                           

                                    Puissance maximale (kW) x 8760 (heures)


Part en énergie = (F.U.)  x 100


Part en puissance = (1-F.U.) x 100

Lorsqu’on alloue les parts de coût en puissance et en énergie aux différentes catégories de consommateurs, on utilisera encore les mesures réelles (ou estimées pour l’année témoin).

Annexe 6

Puissance coïncidentes et Somme des puissances coîncidentes mensuelles par catégories tarifaires

[image: image7.wmf]Besoins de transport (MW) à la pointe annuelle de 2001

Source des données: Hydro-Québec, HQT-13, Document 12.1, page 4 de 16

Catégories (*)

Puissance

coïncidente

(MW)

Domestique

15760

Petite puissance

2683

Moyenne puissance

3716

Grande puissance

8640

Autres

927

Total Charge locale

31726

Service en réseau intégré

0

Service de point à point 

3844

Total

35570

* Regroupement des catégories tarifaires fait par Hydro-Québec:

Domestique: tarifs D et DM, Petite puissance: Tarifs G et G9,

Moyenne puissance: tarif M, Grande puissance: tarif L et contrats particuliers

Autres: tarifs bi-énergie (DT et BT) et éclairage

Somme des pointes mensuelles des services de transport en 2001

Source: HQT-13, Document 12.1, page 4 et 5 de 16

Somme des pointes

mensuelles en MW

Catégories

Domestique

115667

Petite puissance

25903

Moyenne puissance

41643

Grande puissance

95955

Autres

7914

Total Charge locale

287082

Service en réseau intégré

0

Service de point à point 

46128

Total

333210


[image: image8.wmf]Part de responsabilité selon Méthode Somme des pointes mensuelles

Source des données: HQT-13, Document 12.1, page 5 de 16, 2000-12-20

Somme des

ptes mens.

Part

(MW)

Domestique

115667

34.71%

Petite puissance

25903

7.77%

Moyenne puissance

41643

12.50%

Grande puissance

95955

28.80%

Autres

7914

2.38%

Total Charge locale

287082

86.16%

Service en réseau intégré

0

0.00%

Service de point à point 

46128

13.84%

Total

333210

100.00%


Annexe 7

Petit glossaire
Demande de pointe

(Peak Demand, Peak Load)
- La demande maximale au cours d'une période donnée.

Ce terme ne doit pas être utilisé sans qu'il soit précisé à quelle période il se rapporte (ex. : pointe annuelle, pointe d'hiver, pointes mensuelles, pointes hebdomadaires, etc.). 

- puissance maximale que les clients d'un réseau appellent en même temps au cours d'une période de référence (heure, jour). ( selon source no. 2, page 10)



Énergie
Grandeur caractérisant l'aptitude d'un système physique (hydraulique, thermique, etc.) à fournir un travail. Plus spécifiquement, puissance consommée pendant un temps donné et mesurée en kilowattheures (kWh).

( selon source no. 1)

Facteur d'utilisation

(Load Factor)
Rapport, exprimé en valeur numérique ou en pourcentage, de la consommation au cours d'une période déterminée (année, mois, jour, etc.) à la consommation qui aurait résulté de l'utilisation permanente de la puissance maximale, ou de toute valeur particulière de la puissance observée pendant cette période.

Note 1. Ce terme ne doit pas être utilisé sans qu'il soit précisé à quelle puissance et à quelle période il se rapporte.

Note 2. Le facteur d'utilisation pour une puissance donnée est aussi égal au rapport de la durée d'utilisation à la durée en heures de la même période.

( Source inconnue )

Puissance
Capacité d'accomplir d'un travail, qui s'exprime généralement en watts (W), kilowatts (kW) et mégawatts (MW).

(Source no. 1)

Puissance coïncidente

Puissance maximale non-coïncidente
Puissance d'une catégorie donnée, mesurée au même moment de la puissance maximale du système, au cours d'une période déterminée.

Puissance maximale observée pendant une période donnée, à un moment qui ne se coïncide pas nécessairement avec celui de la pointe du système.



Service de transport de point à point

(Point to point transmission service)
Service de réservation et de transport de puissance et d'énergie du point de réception au point de livraison.

(Source no. 2, page 20)

Service de transport en réseau intégré

(Network Service)
Service qui permet aux clients du réseau intégré d'utiliser de manière efficace et économique leurs ressources pour alimenter leur charge au Québec (selon source no. 2, page 20).



Watt (W)
Unité servant à mesurer la puissance.

Les multiples les plus udités sont: 

· kilowatt (kW) = mille watts

· mégawatt (MW) = 1 million de watts

· gigawatt (GW) = 1 million de kilowatts.

( Source no. 1)

Wattheure (Wh)
Unité servant à mesurer l'énergie électrique.

Les multiples les plus usités sont:

· kilowattheure (kWh) = mille wattheures

· mégawattheure (MWh) = 1 million de wattheures

· gigawattheure (GWh) = 1 million de kilowattheures

· térawattheure = 1 milliard de kilowattheures.

(Source no. 1)

Sources

(1) Rapport annuel 1999 d'Hydro-Québec, page 102

(2) Hydro-Québec - "Terminologie de la restructuration du marché de l'énergie - Édition provisoire" - Juin 1999
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étudier les niveaux et les structures de prix ; évaluer la rentabilité des grands marchés et concevoir les dossiers argumentaires ;

•
diriger des études relatives à la consommation de l'électricité et superviser la mise en place d'un projet de 5 millions de dollars pour installer 1400 compteurs spécialisés et appareils de communication des données.


• 
participer à l'étude de privatisation de la compagnie argentine SEGBA qui desservait plus de 3,5 millions de clients de la région de Buenos Aires.

1985-1989
Conseiller en planification de la technologie, Hydro-Québec


•
fournir des conseils en gestion d'activités technologiques.


•
organiser les équipes de travail et réaliser la planification de l'innovation.


•
évaluer les perspectives de la R&D; établir des orientations et proposer des enveloppes budgétaires.
1982-1985 
Conseiller, Planification des équipements, Groupe Équipement, HQ

• 
réaliser des études de planification des installations de production.


•
établir des programmes d'études d'équipements hydroélectriques et thermiques et effectuer des études sur l'expansion du parc d'équipements.

•
coordonner les études relatives à la planification du réseau de la République de Guinée et à l'élaboration de son Plan Directeur.

1974-1982
Planificateur de centrales, Groupe Équipement, HQ


•
diriger une équipe travaillant dans l'établissement des programmes d'équipements et des coûts marginaux ;


•
réaliser des études reliées aux grands projets de centrales et préparer des rapports à soumettre à la direction supérieure.

1972-1974
Professeur de Génie industriel, Université de Moncton, N.B., Canada

ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES

2001
•
Institut des ingénieurs du Canada, Ordre des ingénieurs du          Québec

1992
• 
Association of Demand-Side Management (États-Unis)

1966
•
Association canadienne française pour l'avancement des sciences.



















� Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives familiales 


� Centre d'études réglementaires du Québec


� FERC's Principles for Transmission Pricing


Transmission Pricing must meet the traditional revenue requirements of the transmission owners.


Transmission must reflect comparability. Comparability means that a transmission owner should charge itself on the same basis that it charges others for the same service.


Transmission pricing should promote economic efficiency.


Transmission pricing should promote fairness.


Transmission pricing should be practical.


Source: Federal Energy Regulatory Commission, Inquiry Concerning the Commission's Pricing Policy for Transmission Services Provided by Public Utilities Under the Federal Power Act; Policy Statement, 18 CFR PART 2.22.


( reproduit par DOE dans chapitre 3, http://www.eai.doe.gov/cneaf/electricity/chg_str_issu/ chg_str_issu_rpt/chapter3.html)


� terminologie d'Hydro-Québec, HQT-11, Document 1, page 4 de 14





� dans le cas du transport de gros: service de transport pour les clients de charge locale, service de transport de point à point, service de transport en réseau intégré.





�  American Public Power Association, Cost of Service Procedures for Public Power Systems, page X-1. "… Electric plant used jointly by customer classes of service and related operating expenses are classified to demand, energy and customer class component in the normal course of a cost of service study. The concept of classifying costs as demand, energy and customer related was developed in the early days of electric utility operations by an American engineer, W.J.Greene, and these breakdowns have continued through present day cost of service analyses. "





� Puisque l'énergie peut être reliée à la puissance moyenne par l’équation suivante :


	Puissance moyenne = Énergie / Durée


une répartition des coûts en ''énergie'' signifie aussi son attribution sur la base de la puissance moyenne.





� Il existe diverses approches de répartition des coûts en puissance et en énergie; par exemple : approche "Utilisation du système", approche  ''frais fixes - frais variables'', et approche ''classement détaillé par types d'équipement (classement par réservoirs, turbines, postes, etc.).





� "… Demand cost allocations have traditionally been subject to controversy surrounding the selection of an allocational methodology [...] A large number of methods of allocating demand costs to customer classes have been applied over the years in cost of services studies. The Electric Power Research Institute (EPRI) has identified at least twenty-nine methods which have been used by utility practitioners, educators, or others. At this point in time, a consensus as to which method is best has not been reached…"


American Public Power Association, Cost of Service Procedures for Public Power Systems, page X-1





� Dans l'allocation des coûts aux fins tarifaires, les termes "coût" et "revenus requis" sont équivalents. Le terme "coût" ne saura être interprété dans son sens courant, car il inclut un rendement financier (profit). 


Signalons aussi que le rendement d'environ 11% sur l'avoir propre équivalent demandé par Hydro-Québec pour 2001 n'est pas encore approuvé par la Régie. 





�  l’appel maximal de puissance de l’année.





� ou 75,18 $/kW x 31 726 000 kW = 2 385 M$





� ou 75,18 $/kW x 3844 000 kW = 289 M$.


�  de différentes catégories de service ou de consommateurs





� plus exactement aux centres de répartition à haute tension.





� voir données fournies par Hydro-Québec reproduites au chapitre 4 "Allocation des coûts par fonctions"





� Source: Rapport annuel d’Hydro-Québec 1999, page 96, HQT-2, Document 2.1 (En liasse)





�
1999�
1998�
1997�
1996�
1995�
�
Besoins globaux (GWh) (Énergie)�
187 999�
176 236�
182 263�
182 679�
185 937�
�
Besoins de puissance à la pointe (MW)�
35 577�
35 275�
32 305�
34 642�
33 594�
�
Facteur d’utilisation global (nos calculs)


�
60 %�
57 %�
64 %�
60 %�
63 %�
�



� Source: Hydro-Québec, Profil financier 1999-2002, page p.13 – HQT-8, Document 1.1 (en liasse).





� 27% du volume de vente de 62 TWh à la clientèle Grande Entreprise en 1999 : 27% x 62 = 16,7 TWh (Source : Hydro-Québec, " Profil Financier 1999-2002 " , HQT-8, Document 1.1 (En liasse) ).





� Source : HQT10, Document 1, page 63, lignes 2-6





� Source:  HQT-10, Document 2, page 3 de 5, ligne 12 - Reproduit dans le premier tableau du chapitre  "Allocation par fonctions".


� Source : Hydro-Québec, " Les coûts de fourniture de l'électricité ", février 1986.





� le transport à très haute tension était décrit par le terme " transport associé à la production".





� Source : Hydro-Québec, Les coûts de fourniture de l'électricité, février 1986, pages 14-17.





� Source : Hydro-Québec, Carte du réseau et Parc de production 1999, dans Profil Financier 1999-2002, HQT-8, Document 1.1 (En liasse)





� Source: Hydro-Québec, Réponse aux questions du RNCRQ, HQT-13, Document 14, page 22-23


Pour 1999: Production rapatriée pour le besoin de charge locale 128 500 MWh, Puissance maximale 1500 MW, Durée: (128 500 MWh / 1500 MW = 85,6 heures, soit environ 1% des 8760 heures d'une année normale.





� Données tirées du document "Profil financier 1999-2002" d'Hydro-Québec, HQT-8, Document 1.1 (En liasse).


� "On notera que le coût de la composante puissance de la production est déterminé à partir du coût de fourniture. En effet, le 2,79 ¢/kWh représente le coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale tel qu’établi à l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Ce coût correspond notamment au volume de consommation patrimoniale annuelle livrée aux marchés québécois, qui est plafonné à 165 TWh. 


Le coût de fourniture de 2,79 ¢/kWh qui est un coût du kWh livré doit être ramené au niveau du point de réception du réseau de transport. Il doit être réduit des pertes moyennes sur le réseau de transport et le réseau de distribution, qui sont estimées à 8,74 %.


Le tarif du service de fourniture de la puissance réactive et de contrôle de tension à partir des équipements de production est calculé de la façon suivante : [...] "


Source : HQT-10, Document 1, page 51, lignes 13-25





�  Coût de la composante puissance de la Production où 0,33 = composante puissance du coût d’acquisition de la fourniture pour le distributeur


(2,79 ¢/kWh * 0,33) / 1,0874 = 0,8467 ¢/kWh ou 8,467 $/MWh


Source : HQT-10, Document 1, page 52





� Depuis des années,  l'APPA et NARUC présentent la méthode "Moyenne et Excédent'' (''Average and Excess'') comme une méthode alternative de l'allocation des coûts de transport. Cette méthode inclut explicitement l'énergie comme un paramètre d'allocation. 





�  bien entendu en ce qui concerne l'allocation des coûts seulement.





� chiffre d’Hydro-Québec pour la production - Source: HQT-10, Document 1, page 52.


On peut aussi retrouver la proportion de 67% attribuée à l'énergie ( production) dans le dossier R-3398-98 "Modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture", soumis sous la cote HQ-1, document 1, 1998, section 2.4. 





�  les proportions respectives de puissance et d'énergie ne sont pas de 33-67 comme dans le cas de la production. Cette différence s'explique par les données utilisées.


 


� recommandée par la FERC pour le service de transport en réseau intégré.





� Par exemple, bien que nous ayons pu établir les coûts séparés des fonctions " transport à très haute tension" et  "transport à haute tension", nous n'avons aucune donnée sur les différents utilisateurs et leurs consommations différenciées à ces deux niveaux de tension.





�  329 M$ - 289 M$ = 40 M$ (Écart entre les résultats des méthodes "Utilisation du système et "1 PC")





�  370 M$ - 289 M$ = 81 M$ (Écart entre les résultats des méthodes "12 PC" et "1 PC").





� par le truchement de l'utilisation des 12 puissances coïncidentes mensuelles.





� Source complémentaire : HQT-10, Document 1, page 13, lignes 22-28 et page 14, lignes 1-2





� Source: Loi no. 116 – Annexe 1 ,  page 16 de 18


Coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs


Tarifs D et DM : 3,24 cents/kWh


Tarif L : 2,47 cents/kWh


Rapport Tarif D / Tarif L  = 3,24 / 2,47 = 1,3117





� :


¨ b) Please explain in detail how the revenues of 2 385 ($ million) will be collected from the transmission customers using the local service.


R6b) Puisque le distributeur est le seul client de transport qui dessert les consommateurs de la charge locale, celui-ci doit payer la facture de 2 385 M$. L'allocation de ce montant parmi les catégories tarifaires prévues au Règlement tarifaire n° 663 sera traitée lors de la cause du distributeur.¨


Source : Réponse d’Hydro-Québec aux questions d’Options Consommateurs HQT-13, Document 12, page 8 de 26.





�  Source : Hydro-Québec, Réponse aux questions du RNCRQ, HQT13, Document 14, page 22-23


Question 13. Contexte : “ On y constate que d'une part, les équipements de transport mis en place sont suffisants pour rencontrer la demande et que d'autre part, seuls les investissements nécessaires ont été faits au fil des ans pour assurer cette desserte. ” (HQT-3, doc. 1, p. 24)


Q13.1 Est-ce qu’Hydro-Québec prétend que les investissements dans la ligne à courant continu Radisson-Nicolet-Des Cantons ont été entrepris uniquement pour assurer la desserte de la demande québécoise ?


R13.1 Non


Q13.1.1 Si oui, veuillez expliquer pourquoi Hydro-Québec aurait choisi d’utiliser le courant continu pour desservir la demande québécoise ?


R13.1.1 S/O





Q13.1.2 Veuillez estimer la différence entre le coût de construction de cette ligne et ce qu’il aurait coûté de le faire à courant alternatif ?


R13.1.2 Puisque la ligne répondait notamment à un double objectif de transporter la puissance


pour la clientèle interne et de réaliser un transit aux marchés voisins, une ligne à courant


alternatif n’aurait pu satisfaire toutes les caractéristiques demandées. TransÉnergie évalue à environ 15% le coût additionnel d'avoir retenu la technologie à courant continu par rapport à la technologie


courant alternatif. 





�  Source : HQT-13, Document 14 (Réponse d’HQ aux questions du RNCRQ), pages 19-20


Question 11. Contexte : “ La liaison Radisson-Nicolet a été planifiée pour répondre aux besoins internes du Québec tout en permettant de tirer profit des occasions d'affaires sur les marchés américains. … La nécessité d’utiliser cette ligne pour satisfaire les besoins québécois, plus particulièrement à la pointe d’hiver, a conduit à l’installation, au poste


Nicolet, d’équipements de conversion du courant continu au courant alternatif afin de rendre possible, au moment opportun, le rapatriement de l’énergie de la centrale LG-2-A sur notre réseau. ” (HQT-3, doc. 1, p. 16)





Q11.1 Veuillez fournir un tableau indiquant, pour chaque fois que les équipements de conversion au poste Nicolet ont été utilisés pour rapatrier l’énergie de la centrale LG-2-A sur notre réseau dans les années 1998 à 2000,


a) la date,


b) la durée,


c) la quantité d’énergie rapatriée, en MW et en MWh.





R11.1 Les dates, durées et quantités de puissance et d’énergie transitées en 1999 et 2000 au poste Nicolet pour le rapatriement de l’énergie de la centrale LG2A sur le réseau de TransÉnergie apparaissent au tableau suivant.


En 1999, un maximum de près de 1500 MW a été rapatrié au mois de janvier. Le total rapatrié pour 1999 a été de 128 500 MWh.


En 2000, un maximum de près de 1500 MW a été rapatrié au mois de janvier. Le total rapatrié jusqu’à la fin juillet 2000 a été de presque 197000 MWh.


Il est à noter que le profil d'utilisation de la ligne Radisson-Nicolet reflète le statut d'équipement de pointe de la centrale LG2A et son rôle pour assurer la réserve énergétique, tel que plus amplement expliqué à la pièce HQT-3, document 1.





� Les exportations d'Hydro-Québec ont augmenté d'environ 50% entre 1997 et 1999 :


" Pour le service de point à point, la quantité d’énergie sera influencée par les conditions de marché qui prévaudront en 2001. À titre indicatif, les ventes d’Hydro-Québec sur les marchés à l’exportation à l’exception des ventes internationales ont été de 15 242 GWh en 1997, de 18 466 GWh en 1998 et de 22 700 GWh en 1999."


Source: HQT-10, Document 1, page 63, lignes 2-6.


�  Pour le moment, nous ne pouvons pas attribuer ce coût, car nous ne savons pas qui sont les bénéficiaires, autres que le tarif L, de ces raccordements spécifiques, ni leur proportions respectives de responsabilité.





� Source : NARUC, Electric Utility Cost Allocation Manual, Methods of Allocating Transmission Plant, page 25


"…Direct assignment, as its name implies, rests on the premise that, insofar as facilities are used exclusively by a customer, the costs of those facilities can be imposed directly on that customer."





� '' Tarifs


17. Hydro-Québec demande à la Régie d’approuver des nouveaux tarifs de transport d’électricité applicables à compter du 1er janvier 2001 et lui permettant de récupérer l’ensemble du coût de service du transporteur établi à 2 685 M$, tel qu’il est plus amplement détaillé à la pièce HQT-10, document 1 ; '' 


Requête d’Hydro-Québec, article no. 17, page 5 de 9. 





� HQT-4, Document 1, page 14 de 22.





� Nous ne traitons pas dans cette étude les tarifs point à point d'horizon plus court qu'annuel, ni les tarifs des services complémentaires.


� Source : HQT-10, Document 1, page 62
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Méthodes

		

		Profils de consommation prévus par service de transport en 2001 Charge locale Puissance (MW) Énergie (GWh)

				Charge locale				Point a point Long terme				Total (Réseau)

				(Donnees d'HQ [Reference 1])				calcule selon donnees 1999 d'HQ [2]

				Puissance (MW)		Énergie (GWh)		Puissance (MW)		Énergie (GWh)		Puissance (MW)		Énergie (GWh)

								Ferme LT		Ferme et Non-Ferme

		Facteur d'utilisation				60.31%				67.41%				61.08%

		Janvier		31726		18445		3844				35570

		Février		29968		15900		3844

		Mars		27609		15936		3844

		Avril		23866		13308		3844

		Mai		20167		11913		3844

		Juin		18258		11105		3844

		Juillet		18524		11610		3844

		Août		18779		11823		3844

		Septembre		19446		11626		3844

		Octobre		22113		13070		3844

		Novembre		26187		15000		3844

		Décembre		30439		17873		3844

		Maximum		31726				3844		(a)		35570

		Total		318808		167609				22700				190309

		P. moyenne		19133				2591				21725

		Part		89.19%		88.07%		10.81%		11.93%

		(a) Prévision des réservations annuelles fermes de long terme de point à point.

		(b) Quantité variant en fonction des opportunités commerciales, des contrats, des disponibilités et

		des prix sur les différents marchés.

		Références

		[1] HQT-10, Document 1, page 62

		[2] Le facteur d'utilisation de 67,41%  est calculé sur la base du chiffre de 22 700 GWh (ferme et non ferme)

		en 1999 publié par HQ (HQT-10, Document 1, page 63) et 3844 MW prévue par HQ pour 2001.

		Illustration de la méthode d'allocation "Moyenne et Excédent de Puissance"

		selon NARUC, Electric Utility Cost Allocation Manual, Jan. 1992 , page 82

		Part de Point a Point dans le coût total

		D = {L x A/B } + { (1-L) * (C/E) }

		L=		61.08%		Facteur d'utilisation du réseau

		A =		22700		Energie exportée Point à Point (GWh)

		B=		190309		Énergie totale transportée (GWh)

		{L x A/B } =		0.0728513973		Part de Point a Point dans le coût total - Composante  Énergie

		(1-L)		38.92%

				4046.32		Puissance (en MW) maximale non-coincidente

						en supposant un facteur de coincidence de 0,95

		C		1454.99		Excedent de Point a Point par rapport à sa puissance moyenne

				37442		Somme des puissance non-coincidente des clientèles

						en supposant un facteur de coincidence de 0,95

		E		15717		Excédent du Réseau par rapport à sa puissance moyenne.

		{ (1-L) * (C/E) }		0.0360327882

		D=		10.89%

		Revenus requis en M$

		Méthode proposée par HQ (HQT-10, Document 1, page 32 , Tableau

		Point à Point		289

		Charge locale		2385

		Total		2674

		Méthode M&É

		Point à Point		291.1563119124				0.75%

		Méthode Facteur d' Utilisation

		Réseau

		Composante Puissance				1040.8248665247

		Composante Énergie				1633.1751334753

		Total				2674

		Point à Point

		Composante Puissance				126.1088945004

		Composante Énergie				194.8046363014

		Total				320.9135308019		11.04%		de plus que méthode proposée par HQ.

		Redistribution des charges Puissance et Energie en Puissance

				Methode FU		Methode HQ

		Point 'a point		320.9135308019		289

		Charge locale		2353.0864691981		2385

				2674		2674

		Tarifs annuels ($/kw-an bases sur puissance maximale de l'annee

		Point a point		83.4842691992		75.1821019771				11.04%

		Charge locale		74.1690244342		75.1749353842		(a)		-1.34%

		(a) meme que 75,18 $/kw-an Tarif annuel HQT-10, Document 1, page 24

		Janvier		31726

		Février		29968

		Mars		27609

		Avril		23866

		Mai		20167

		Juin		18258

		Juillet		18524

		Août		18779

		Septembre		19446

		Octobre		22113

		Novembre		26187

		Décembre		30439

		Maximum		31726

		Total		318808

		Tarifs

		Charge locale: 75,18$/kW x  3 844 000  kW  = 2385 M$								288.99192		289

		- tarif point à point applicable à l'exportation d'Hydro-Québec:

		75,18 $/kW x  31 726 000 kW =								2385.16068		2385

				- Total:    = 2674 M$ (Revenu requis résiduel)						2674.1526		2674





Couts par fonctions

		

		Coûts par fonction 2001 (en M$)

		Source: HQT-10, Document 2, page 3, ligne 12

		Fonctions		Coûts - 2001		Immobilisations

						nettes au 31-12-99

		Postes de départ		153		907

		Transport THT (735 kV et 765 kV)		1037		6141

		Transport 450 kV (RMCC)		147		871

		Interconnexions		239		1420

		Transformation THT/HT (44 kV à 315 kV)		115		683

		Transport HT (44 kV à 315 kV)		278		1651

		Transformation HT/MT (25 kV)		260		1541

		Raccordements à des clients spécifiques et aux		44		258

		clients du tarif L

		Centre de conduite du réseau (CCR) et centres de		23		136

		téléconduite (CTC)

		Soutien		377		490

		Total		2674		14097

		exprimés en pourcentages:

		Postes de départ		5.72%		6.43%

		Transport THT (735 kV et 765 kV)		38.78%		43.56%

		Transport 450 kV (RMCC)		5.50%		6.18%

		Interconnexions		8.94%		10.07%

		Transformation THT/HT (44 kV à 315 kV)		4.30%		4.85%

		Transport HT (44 kV à 315 kV)		10.40%		11.71%

		Transformation HT/MT (25 kV)		9.72%		10.93%

		Raccordements à des clients spécifiques et aux		1.65%		1.83%

		clients du tarif L

		Centre de conduite du réseau (CCR) et centres de		0.86%		0.96%

		téléconduite (CTC)

		Soutien		14.10%		3.48%

		Total		100.00%		100.00%





Allocation par fonction

		Allocation par fonction (à titre illustratif seulement)

						Allocation des coùts communs à charge locale et p.à p.

				M$		Puissance		Énergie		Puissance		Énergie

		Postes de départ		153

		Transport THT (735 kV et 765 kV)		1037		0.33		0.67

		Transport 450 kV (RMCC)		147

		Interconnexions		239

		Transformation THT/HT (44 kV à 315 kV)		115

		Transport HT (44 kV à 315 kV)		278

		Transformation HT/MT (25 kV)		260

		Raccordements spécifiques		44

		CCR et CTC		23

		Soutien		377

		Total		2674
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		[1] HQT-10, Document 1, page 62

				Charge locale		Exportation		Total

		Janvier		31726		3844		35570		23831.9

		Février		29968		3844		33812

		Mars		27609		3844		31453

		Avril		23866		3844		27710

		Mai		20167		3844		24011

		Juin		18258		3844		22102

		Juillet		18524		3844		22368

		Août		18779		3844		22623

		Septembre		19446		3844		23290

		Octobre		22113		3844		25957

		Novembre		26187		3844		30031

		Décembre		30439		3844		34283

		Illustration de la notion de l'énergie et de la puissance de pointe

		Janvier		100

		Février		95.0576328367

		Mars		88.4256395839

		Avril		77.9027270171

		Mai		67.5035141974

		Juin		62.1366319933

		Juillet		62.8844531909

		Août		63.6013494518

		Septembre		65.4765251617

		Octobre		72.9744166432

		Novembre		84.4278886702

		Décembre		96.3817824009
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Exportation



Graf.Hypothétique

		Heure		A		B

		1		55		59		48%		52%

		2		50		50		50%		50%

		3		45		56		45%		55%

		4		40		54		43%		57%

		5		35		50		41%		59%

		6		30		40		43%		57%

		7		32		42		43%		57%

		8		34		40		46%		54%

		9		36		38		49%		51%

		10		38		40		49%		51%

		11		40		45		47%		53%

		12		45		40		53%		47%

		13		47		32		59%		41%

		14		49		40		55%		45%

		15		49		39		56%		44%

		16		50		40		56%		44%

		17		45		43		51%		49%

		18		43		42		51%		49%

		19		42		40		51%		49%

		20		50		45		53%		47%

		21		56		40		58%		42%

		22		37		45		45%		55%

		23		40		32		56%		44%

		24		34		40		46%		54%
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12PC

		Méthode 12 PC

		Données:  HQT-10, Document 1, page 62

				C. locale		PàP		Total

		Janvier		31726		3844		35570

		Février		29968		3844		33812

		Mars		27609		3844		31453

		Avril		23866		3844		27710

		Mai		20167		3844		24011

		Juin		18258		3844		22102

		Juillet		18524		3844		22368

		Août		18779		3844		22623

		Septembre		19446		3844		23290

		Octobre		22113		3844		25957

		Novembre		26187		3844		30031

		Décembre		30439		3844		34283

		Total		287082		46128		333210

		Part (*)		86.16%		13.84%		100.00%

		12PC (M$)		2304		370		2674		8.02		96.30

										$/kW-mois		$/kW-an

		Méthode 1PC		2385		289		2674

		Écart (M$)		81		-81		0

				3.52%		-21.93%

				Total des 12 puissances coïncidentes de la catégorie + Pertes

		Part =		Total des 12 puissances coïncidentes du système

		Formule définie dans NARUC, Cost Allocation Manual, page 79

		Nous avons supposé que les pertes soient identiques pour les deux catégories.





Méthode.Utilisation

		

		Source des données:  HQT-10, Document 1, page 62

				Charge locale		Point à point		Total/Système

		Puissance (MW)		31726		3844		35570

		%		89.19%		10.81%

		Énergie		167608		25592		193200

		%		86.75%		13.25%

		F.U		60.31%		76.00%

		* Le facteur d'utilisation des exportations est supposé égal à celui de l'annéée 2000.

		Méthode Utilisation						2674

		Revenus requis		Charge locale		Point à point		Total

		Coût de puissance (33%)		787		95		882

		Coût d'énergie (67%)		1554		237		1792

		Total		2341		333		2674

		Méthode 1 CP (HQ)		2385		289		2674

		Écart (M$)		-44		44		0

		F.U. de Point à point		Écart p/r

				méthode d'HQ

		60.31% (=FU C.Locale)		0

		64.32% = moyenne 97-99		11

		65%		13

		70%		27

		75%		41

		80%		54





FU-Export

		Facteur d'utilisation indicatif des exportations d'Hydro-Québec

				1997		1998		1999		2000		2001

		Réservations moyennes

		excluant pertes (MW)		3261		3311		3413		4500		3654

		incluant Ontario Hydro et CRT

		Source no. 1

		Vente à l'exportation (GWh)		15242		18466		22700		N/D		N/D

		Source no. 2

		Facteur d'utilisation calculé		53.36%		63.67%		75.93%				N/D

		(indicatif)						(Moyenne)		64.32%

										MW excluant perte (Source no. 1):		3654

										MW incluant perte de 5,2% (Source no. 1):		3844

		Source no. 1. HQT-10, Document 1, page 20 de 66, Tableau, ligne 5

		Source no. 2. HQT-10, Document 1, page 63, lignes 2-6

		Ventes d'HQ sur les marchés à l'exportation à l'exception des ventes internationales.





Compar.Local.Export

		Comparaison des méthodes de répartition

		Coût en millions de dollars (M$)

				Méthode		Méthode		Utilisation		100% à

				1 PC		12 PC		du système*		l'énergie

		Point à point annuel		289		370		333		354

		Charge locale		2385		2304		2341		2320

		Total		2674		2674		2674		2674

		* hypothèse de répartition: 33-67% respectivement en puissance et en énergie.

		Coût de puissance de pointe réparti au prorata des puissances à la pointe annuelle.





Caract.Compar.Local

		

		Caractéristiques de consommation des catégories tarifaires - Année 1998

		Source: Hydro-Québec, Cause R-3398-98 HQ-18, Document 14-1 en liasse, page 30

		(Réponse à l'ordonnance de la Régie de l'énergie du 10 juin 1998)

		Catégorie		Ventes		Production		Pertes		Puissance		Facteur

		tarifaire		(GWh)		(GWh)				de pointe (MW)		d'utilisation

										(a) (b)		(a) (b)

		Tarif D		48173		53442		0.109		11183		0.492

		Tarif G		12371		13689		0.107		2267		0.623

		Tarif M		21040		22963		0.091		3255		0.738

		Tarif L		35082		37039		0.056		4515		0.887

		Municipalités		3676		3904		0.062		746		0.563

		Contrats particuliers		21892		22947		0.048		2604		0.96

		Autres ©		4891		5351		0.083		514		[1.08]

		Moyenne		147125		159335		0.083		25084		0.67

		Total (nos calculs)		142234		153984				24570

		(a ) basée sur la moyenne des puissances des 300 heures les plus chargées.

		(b) calculés sur la base des mesures prises au niveau des ventes finales.

		© calculés par différence - cette catégorie ayant un facteur d'utilisation plus élevé que 1;

		elle comprend probablement la biénergie. Le taux de perte utilisé est le taux moyen de toutes les catégories.

		Calcul de la puissance et de l'énergie compte tenu des pertes

		du niveau de la vente finale jusqu'à la production

		Données d'Hydro-Québec - Hypothèse: Pertes en puissance = Pertes en énergie

				Puissance (Prod.)		Énergie (Prod.)

		Tarif D		12402		53442

		Tarif G		2510		13689

		Tarif M		3551		22963

		Tarif L		4768		37039

		Municipalités		792		3904

		Contrats particuliers		2729		22947

		Autres ©		557		5351

		Total		27308		159335

		Estimation des ratios de responsabilité en puissance et en énergie - Année 1998

		Source: Hydro-Québec, Cause R-3398-98, HQ-18, Document 14-1 en liasse, page 30

		(Réponse à l'ordonnance de la Régie de l'énergie du 10 juin 1998)

				Ratios de responsabilité

				Ratio Puissance (*)		Ratio Énergie

		Tarif D		45.41%		33.54%

		Tarif G		9.19%		8.59%

		Tarif M		13.00%		14.41%

		Tarif L		17.46%		23.25%

		Municipalités		2.90%		2.45%

		Contrats particuliers		9.99%		14.40%

		Autres		2.04%		3.36%

		Total		100.00%		100.00%

		* Puissance de pointe basée sur la moyenne des 300 heures de pointe.

		Comparaison : coût réparti 100% à la puissance et 100% à l'énergie

		Coût à répartir (M$):		2385		2320

				100% à la puissance		100% à l'énergie		Différence

		Tarif D		1083		778		305

		Tarif G		219		199		20

		Tarif M		310		334		-24

		Tarif L		416		539		-123

		Municipalités		69		57		12

		Contrats particuliers		238		334		-96

		Autres		49		78		-29

		Total		2385		2320		65

		* sans tenir compte des taux de pertes différents.

		Méthode Utilisation du système (33-67)

				Part en puissance		Part en énergie		Total

				33%		67%

		Charge locale		772.64		1568.68		2341

		Tarif D		350.89		526.15		877.03

		Tarif G		71.00		134.77		205.77

		Tarif M		100.47		226.08		326.55

		Tarif L		134.90		364.66		499.55

		Municipalités		22.42		38.44		60.85

		Contrats particuliers		77.21		225.92		303.13

		Autres		15.75		52.68		68.43

		Total		772.64		1568.68		2341.32

		Comparaison des coûts (M$)

		Estimation sommaire pour fins de discussion seulement

				Méthode 1 PC		Utilisation du système		Différence

		Tarif D		1083		877		-206		-19%

		Tarif G		219		206		-13		-6%

		Tarif M		310		327		16		5%

		Tarif L		416		500		83		20%

		Municipalités		69		61		-8		-12%

		Contrats particuliers		238		303		65		27%

		Autres		49		68		20		41%

		Total		2385		2341		-44		-2%

		Comparaison des méthodes

		Coût de transport en M$ - Estimation sommaire pour fins de discussion seulement

				Méthode 1 PC		Méthode 12 PC*		Utilisation du système		100% à l'énergie

		Point à point (Export.)		289				333		354

		Charge locale:

		Tarif D		1083				877		778

		Tarif G		219				206		199

		Tarif M		310				327		334

		Tarif L		416				500		539

		Municipalités		69				61		57

		Contrats particuliers		238				303		334

		Autres		49				68		78

		Total - Charge locale		2385				2341		2320

		Grand total		2674				2674		2674

		* Faute de données mensuelles par catégories de consommateurs finaux,

		nous n'avons pas pu estimer leurs coûts respectifs selon la méthode des 12 PC.

		Écarts par rapport aux résultats de la méthode 1 PC

				Méthode 1 PC		Utilisation du système		100% à l'énergie

		Tarif D		(référence)		-19%		-28%

		Tarif G				-6%		-9%

		Tarif M				5%		8%

		Tarif L				20%		30%

		Municipalités				-12%		-18%

		Contrats particuliers				27%		40%

		Autres






